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 n° 300 671 du 26 janvier 2024 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître Antoine DRIESMANS 
Place des Déportés 16 
4000 LIÈGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 18 janvier 2024 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, contre la 

décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 janvier 2024. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 janvier 2024 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. DRIESMANS, avocat, et Mme 

N.J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes marocain, d’origine ethnique berbère, musulman non pratiquant et 
originaire de Mentaga. 

Vous êtes arrivé en Belgique en mars 2008 muni d’un visa et votre passeport. Vous avez reçu un ordre 
de quitter le territoire en mai 2008. Vous vous êtes marié avec [B. B.] le 20 juin 2008. Vous avez signé 
une convention préalable de divorce en février 2009 et en décembre 2010 vous avez divorcé. 
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Vous avez été écroué en août 2009 et avez été condamné en Belgique à plusieurs reprises pour des 
motifs différents. 

Alors que vous êtes incarcéré, vous introduisez une première demande de protection internationale en 
Belgique en date du 21 septembre 2015 invoquant votre orientation sexuelle et les craintes que vous avez 
en lien avec celle-ci. 

Une décision de refus du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire est prise par le 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 3 décembre 2015. Vous introduisez un 
recours auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 22 décembre 2015. 

Le Conseil du Contentieux des étrangers confirme la décision du Commissariat général aux Réfugiés et 
aux Apatrides par son arrêt 181 728 du 2 février 2017, faisant autorité de la chose jugée. 

Vous intentez alors un recours au Conseil d’Etat, lequel a été rejeté en date du 28 mars 2017. 

Sans avoir quitté la Belgique depuis, vous introduisez une seconde demande de protection internationale 
en date du 2 août 2023, alors que vous êtes toujours incarcéré et que se poursuivent des procédures 
judiciaires vous concernant. 

A l’appui de cette nouvelle demande de protection internationale, vous invoquez votre orientation sexuelle 
et les craintes que vous avez des autorités marocaines, informées de cette orientation sexuelle par des 
échanges entre autorités en vue de votre transfèrement par les autorités belges vers le Maroc. 

A l’appui de cette nouvelle demande, les documents suivants ont été joints à votre dossier : 

Un procès-verbal de police du 21/12/2021 

Un arrêté ministériel du 4/11/2022 

Les conclusions de l’audience du 16/05/2023 

Deux ordonnances du tribunal (23/05/2023 et 6/07/2023) 

Un arrêté ministériel du 26/07/2023 

Un citation en référé du 24/08/2023 

Un courrier au Maroc du SPF Justice du 22/06/2017 

Une liste de visites en prison 

Le témoignage de B. Bruart daté du 30/12/2023 ainsi que des photos du mariage 

Document Amnesty international- Maroc rapport annuel mars 2023 

Document Amnesty International- Maroc/Algérie avril 2023 

Document : Maroc : Homosexuels, des victimes jugées coupables 24/12/2021 

Maroc homosexualité 2021 (document COI Focus du CGRA) 

Une attestation de [B. B.] du 14/10/2023 

Une ordonnance du Tribunal de Liège du 5/10/2023 

B. Motivation 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 
concerne. 
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Il ressort en effet de votre dossier que vous aviez demandé à être assisté d’une personne de confiance 
en plus de votre avocat durant votre entretien. Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien 
ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat 
général ; en effet, votre personne de confiance a pu être présente durant toute la durée de l’entretien avec 
le Commissariat général et il lui a été permis d’intervenir librement en début et fin d’entretien (notes de 
l’entretien personnel du 19/10/2023 pp4,23,24). 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 
que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides est dans 
l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans 
le cadre de la protection subsidiaire. 

En effet, vous invoquez des craintes en raison de votre orientation sexuelle ainsi que la connaissance par 
les autorités marocaines de celle-ci. D’emblée, le Commissariat Général ne considère pas celle-ci établies 
pour les raisons suivantes : 

Premièrement, vous alléguez que votre orientation sexuelle entrainerait des risques pour vous en cas de 
retour au Maroc. Or, cette orientation sexuelle a été considérée comme non crédible par le Commissariat 
Général lors de votre première demande, lequel avait rendu une décision de refus de statut du réfugié et 
de refus de statut de protection subsidiaire en date du 3 décembre 2015. Le Conseil du Contentieux des 
étrangers s’est rallié à cette décision par son arrêt 181 728 du 20/02/2017, faisant autorité de la chose 
jugée. Le Commissariat général se doit à cet égard de rappeler que le respect dû à l’autorité de la chose 
jugée ne l’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle avait procédé le Conseil 
dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve toutefois de l’invocation ou de la production d’un 
nouvel élément établissant que cette appréciation eut été différente s’il avait été porté en temps utile à sa 
connaissance. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. 

En effet, les éléments que vous invoquiez à l’appui de votre première demande, à savoir votre orientation 
sexuelle et les craintes que vous nourrissiez en cas de retour au Maroc car votre famille l’aurait appris 
n’avaient pas emporté l’adhésion du Commissariat général en raison de vos déclarations vagues et 
lacunaires concernant la prise de conscience de votre orientation sexuelle. Vous n’aviez pas davantage 
convaincu lorsqu’il a été question de vos relations avec Djawad ou Bernard. Le Commissariat général 
n’estimait pas non plus la découverte de votre orientation sexuelle alléguée par votre famille comme 
établie. 

Dans son arrêt 181 728 du 20/02/2017, le Conseil n’apprécie pas différemment les éléments du dossier 
et se rallie aux arguments développés par le Commissariat général concernant la remise en cause de de 
votre orientation sexuelle et concernant l’absence de risque encouru pour la perception de l’orientation 
sexuelle. Il note à cet égard que l’article pour étayer le fait que votre orientation sexuelle alléguée avait 
été diffusée au Maroc n’avait pas de grande force probante, pas davantage que vos déclarations relatives 
à la thèse du « complice » ayant informé des personnes aux Maroc (cf. points 3.4,3.5, 3.8,3.9 et 3.10). 

Par ailleurs, il ressort de votre dossier que certaines de vos déclarations lors de votre entretien avec le 
Commissariat général en date du 19 octobre 2023 sont en contradiction avec les déclarations tenues lors 
de votre première demande de protection internationale. 

Notons pour commencer qu’interrogé au sujet des relations durables que vous avez pu avoir, vous 
déclarez ne pas en avoir vécu d’autres que celle vécue avec Bernard (notes de l’entretien personnel du 
19/10/2023 p18) alors que vous déclariez avoir eu une relation amoureuse de trois ans avec [D.] lors du 
premier entretien mené par le Commissariat général (notes de l’entretien personnel pp8-9), personne 
avec laquelle vous auriez vécu au Maroc . 

Concernant l’agression que vous auriez subie à vos 15 ans, vous déclarez que cet évènement, unique, 
aurait été évoqué avec quelqu’un nommé Ibrahim (notes de l’entretien personnel du 27/10/2015 p7) et 
que vous auriez également pu vous confier à [D.] (notes de l’entretien personnel du 27/10/2015 p10). 
Invité à répondre à quelques questions concernant le même événement vous déclarez que la seule 
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personne à qui vous l’auriez dit est Bernard et que les faits se seraient produits plusieurs fois (notes de 
l’entretien personnel du 19/10/2023 p22). 

Ces éléments renforcent l’absence de crédibilité de vos déclarations et ne permettent pas en 
conséquence de modifier l’appréciation qui avait été faite dans le cadre de votre demande antérieure. 

A titre d'élément nouveau, vous déposez à l'appui de votre demande ultérieure, un procès-verbal de police 
du 2/12/2021 pour étayer les problèmes rencontrés en prison en raison de votre orientation sexuelle (cf. 
farde de documents, document 1). Soulignons qu’il n’y a aucun autre document déposé en lien avec cette 
plainte dans votre dossier pour soutenir celle-ci, pas de certificats médicaux, de documents de la prison 
elle-même attestant les coups et blessures, pas de document relatifs à une suite à la plainte déposée. Le 
Commissariat général estime dès lors que ce document n’est pas davantage susceptible d’inverser 
l’appréciation relative à votre orientation sexuelle. 

Deuxièmement, toujours à titre d'élément nouveau à l'appui de votre seconde demande de protection 
internationale, vous alléguez craindre que les autorités marocaines aient été informées de votre 
orientation sexuelle au travers d’échanges en lien avec vos peines d’emprisonnement en Belgique. Or, le 
Commissariat général ne considère pas cette nouvelle crainte comme établie, et ce, pour les raisons 
suivantes : 

Dans son ordonnance du 5 octobre 2023, le Tribunal de 1ère Instance de Liège estime que vous ne 
démontrez pas que vous pourriez être soumis à des traitements inhumains ou dégradants en raison de 
votre orientation sexuelle, laquelle n’a pas été considérée comme établie, celle-ci n’étant a priori pas 
connue des établissements pénitentiaires et encore moins des codétenus potentiels (cf. farde de 
documents, document 15 p10). Le Tribunal de 1ère Instance de Liège a estimé cela alors même qu’il avait 
connaissance des documents transmis aux autorités marocaines. 

Ensuite, votre peine de prison prendra fin le 9 décembre prochain. Votre présence dans les prisons 
marocaines est donc hypothétique puisque vous aurez purgé l’entièreté des peines auxquelles vous avez 
été condamné. A cet égard, le Commissariat général rappelle qu’il analyse le risque encouru en cas de 
retour dans votre pays de manière concrète. Ainsi, en l’absence de transfert vers un établissement 
pénitentiaire au Maroc, le Commissariat général considère que vos craintes en lien avec les autorités 
pénitentiaires ne sont pas actuelles. 

En outre, les documents transmis aux autorités marocaines l’ont été dans le cadre d’un transfèrement 
entre établissements pénitentiaires et adressés au directeur des Affaires Pénales et des Grâces (cf. farde 
de documents, document 7 et document annexe 3 transmis par votre conseil en date du 23 octobre 2023, 
joint à votre dossier administratif) et qu’à ce titre il n’est pas établi que ces informations aient été 
communiquées en dehors des autorités liées aux autorités pénitentiaires. Soulignons qu’à ce stade le 
Commissariat général n’a toujours aucune preuve formelle que le jugement du 1er avril 2011, jugement 
reprenant les coups et blessures portés sur Monsieur [B. B.], a été transmis. En effet, il n’est pas précisé 
quelles sont les pièces prévues dans le cadre de la Convention sur le transfèrement qui ont été annexées 
au courrier adressé en juin 2017 à la Direction des Affaires pénales et des Grâces (cf. farde de documents, 
document 7). Les conclusions déposées pour l’Etat belge en date du 19 septembre 2023 mentionnent 
bien qu’un jugement a été transmis sans détailler le jugement dont il s’agit ( document annexe 2 transmis 
par votre conseil en date du 23 octobre 2023 joint à votre dossier administratif- point 17.2). Toutefois, à 
considérer que ce jugement précis ait bien été communiqué alors tous les autres jugements sont aussi 
en possession des autorités marocaines et les autres faits pour lesquels vous avez été condamné sont 
également connus. A cet égard, le Commissariat général rappelle que vous avez été condamné, 
postérieurement au jugement d’avril 2011, pour des faits d’attentat à la pudeur sur une mineure d’âge et 
de tentative de viol sur une dame (cf. farde de documents, documents 7,15). 

Par ailleurs, le courrier adressé au directeur des Affaires Pénales et des Grâces (document annexe 3 
transmis par votre conseil en date du 23 octobre 2023, joint à votre dossier administratif) mentionne la 
transmission d’un jugement du 26 avril 2021 émis par le Tribunal de 1ère Instance du Hainaut, division 
de Tournai, jugement qui porte sur des coups volontaires et dans lequel il n’est question ni d’orientation 
sexuelle ni du fait que vous avez été marié à un homme (cf. farde information pays, jugement du tribunal 
de 1ère instance du Hainaut, division Tournai, 26/04/2021). 
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Troisièmement, à l’exception de votre mère, vous n’avez aucun contact avec les membres de votre famille 
au Maroc (notes de l’entretien personnel p8). Vous ne pouvez dès lors pas savoir si les communications 
qu’il y aurait eu vers les autorités pénitentiaires ont eu un écho dans votre entourage. 

Enfin, vous ne déposez aucun document en lien avec le suivi psychologique dont vous bénéficieriez (notes 
de l’entretien personnel pp2,11) malgré votre engagement à le faire lors de l’entretien. 

Du reste, les autres documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale ne sont 
pas de nature à inverser le sens de la présente décision. En effet, pour beaucoup ces documents ont trait 
aux diverses condamnations dont vous avez écopé en Belgique (cf. farde de documents, documents 
2,3,4,6) et concernent votre historique judiciaire en Belgique. 

Notons toutefois que dans l’arrêté ministériel du 26 juillet 2023 (cf. farde de documents, document 5), il 
est indiqué « vu les déclarations de l’intéressé qui dit craindre d’être persécuté dans son pays d’origine 
en raison de son orientation sexuelle ». Néanmoins ce même document poursuit en précisant que le 
Commissariat général ne considérait pas cette crainte établie et que le Conseil du Contentieux des 
étrangers avait jugé « qu’en raison de l’absence du moindre élément de preuve sérieux de nature a établir 
la réalité de l’orientation sexuelle de l’intéressé et de l’inconsistance de ses déclarations en ce qui 
concerne les éléments déterminants de son récit, la crainte exprimée par l’intéressé n’était pas établie ». 
Dès lors, le Commissariat général estime que le contenu de cet arrêté ministériel ne vous est pas 
préjudiciable. En outre, rien n’indique que ce document aurait été transmis aux autorités en charge du 
transfèrement. 

D’autres documents mentionnent votre lien avec [B. B.] (cf. farde de documents, documents 8,9 et 14), 
dont deux témoignages de sa main. À ce sujet, notons que la force probante de ce type de document est 
limitée car on ne peut écarter l’hypothèse qu’ils aient été rédigés par complaisance. Toutefois, en ce qui 
concerne le contenu de ceux-ci, il est question de votre mariage, la tenue de ce mariage n’a pas été 
remise en question dans cette décision-ci ni dans la précédente. 

Et enfin vous joignez des documents à portée générale dans lesquels vous n’êtes pas personnellement 
nommé (cf. farde de documents, documents 10,11,12,13). 

Par conséquent, au vu des éléments relevés ci-dessus, le statut de réfugié ne peut vous être accordé. 

Concernant la protection subsidiaire, dans la mesure où vous n’avez formulé aucun moyen pertinent et 
décisif pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié, nous n’apercevons aucun élément susceptible 
d’établir, sur cette même base, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour au Maroc 
vous encourriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi 
du 15 décembre 1980 sur les étrangers. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 

2. La requête 
 

2.1 Le recours contient un long rappel des faits justifiant la crainte du requérant ainsi que des antécédents 

procéduraux mais ce dernier n’y développe pas de critique concrète à l’encontre du résumé des faits tel 

qu’il est exposé au point de A. de l’acte attaqué. 
 

2.2 Dans un premier moyen concernant la qualité de réfugié, le requérant invoque la violation de l’article 
1(A) 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par 

l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de 

Genève ») ; la violation des articles 48 ainsi que 48/2 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 
au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 

décembre 1980 ») ; l’erreur manifeste d’appréciation, la violation « du bénéfice du doute » et la violation 

de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (C. E. 
D. H.) 
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2.3 Après avoir rappelé le contenu des obligations que ces dispositions et principes imposent à 

l’administration, il conteste la pertinence des motifs sur la base desquels la partie défenderesse s’appuie 
pour considérer que le requérant n’établit ni la réalité de l’orientation sexuelle qu’il revendique ni le 
bienfondé de sa crainte à l’égard des autorités marocaines. Il fait notamment valoir qu’il a produit de 
nombreuses pièces qui établissent à suffisance la réalité de son orientation sexuelle et en particulier de 

sa relation avec B. B. et des harcèlements subis en prison en raison de son homosexualité. Il fait encore 

valoir que les pièces qu’il dépose concernant notamment les procédures de transfèrement vers le Maroc 

entamées à son égard démontrent que les autorités marocaines ont eu connaissance d’éléments révélant 

son orientation sexuelle ou, à tout le moins, qui impliquent qu’une telle orientation lui soit imputée.  
 

2.4 Le requérant fait ensuite valoir que l’homosexualité est pénalement réprimée au Maroc et cite 
différentes sources dénonçant les persécutions dont sont victimes les homosexuels dans ce pays 

(requête p.p. 14-18). 

 

2.5 Dans un deuxième moyen concernant le statut de protection subsidiaire, le requérant invoque la 

violation des articles 48 ainsi que 48/4, 48/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; la violation des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative la motivation formelle des actes administratifs ; la violation de 

l’article 3 de la C. E. D. H. ; l’erreur manifeste d’appréciation, la violation du devoir de minutie et du devoir 
de préparation avec soin d’une décision administrative. 

 

2.6 Le requérant invoque un risque de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4, §2, b de la loi 
du 15 décembre 1980 pour les motifs exposés plus haut. 

 

2.7 A titre infiniment subsidiaire le requérant rappelle avoir établi que le jugement du 1er avril 2011 a été 

communiqué au ministère de la justice marocain et sollicite le renvoi du dossier au CGRA afin d’effectuer 
des mesures d’instruction complémentaire. 

 

2.8 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, 

à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre infiniment subsidiaire,  

d’annuler l’acte attaqué. 
 

3. L’examen des éléments nouveaux 
 

La partie requérante joint à sa requête introductive les éléments qu’il énumère comme suit : 
 

« INVENTAIRE DES PIECES 
 

1. décision litigieuse ; 

2. désignation BAJ 

3. Documents du dossier administratif de l'Office des Etrangers - Visa en vue de mariage ; 

4. Extrait d'acte de mariage ; 

4.1. Diverses photographies ; 

5. Annexe 19 ter ; 

6. Décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire du 11.10.2011 ; 

7. Arrêté ministériel de renvoi du 27.02.2012 ; 

8. Courriel de Madame ADLER, psychologue ; 

9. Décision de refus du statut de réfugié et de statut de protection Judiciaire du 01.12.2015; 

10. Liste des visites en prison ; 

11. PV de police ; 

12. Arrêté ministériel du 04.11.2022 ; 

13. Ordonnance prononcée le 23.05.2023 par le Président du tribunal de première instance de Liège ; 

14. Ordonnance prononcée le 29.06.2023 par le Président du tribunal de première Instance de Liège ; 

15. arrêté ministériel du 26.07.2023 ; 

16. arrêt de la Cour d’appel de Liège du 08.01.2024 ; 
17. Attestations de Monsieur BRUART; 

18. TV5 MONDE, « Maroc : homosexuels, des victimes Jugées coupables », mis à jour le 24.12.2021 
par Amélie REVERT ; 
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19. Liste des visites en prison ;  

20. jugement du 1er avril 2011 du tribunal correctionnel de Charleroi ; 

21. divers courriers échangés dans le cadre de la procédure de transfèrement ; 

22. conclusions de l’Etat belge ; 
23. citation signifiée à l'Etat belge le 24.08.2023 ; 

24. courrier du 25.11.2022 de l'ambassade belge au Maroc adressé au ministère de la justice ; 

25. article de presse du 8 avril 2016 ; 

26. CGRA, coi focus « Maroc, l'homosexualité », 06.09.2021 ; 

27. AMNESTY INTERNATIONAL, rapport 2022 sur le Maroc ; 

28. AMNESTY INTERNATIONAL, « Algérle/Maroc, les problèmes persistent malgré l’examen de la 
situation des droits humains par l'ONU », 06.04.2023 ; 

29. Questionnaire droit d'être entendu ; » 
 

4. L’examen du recours 
 

4.1 L’article 48/3 de la loi, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est 
accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 
28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967». 

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne 
«qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a 
la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays». 

 

4.2 A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque une crainte liée à son 
orientation sexuelle, réelle ou imputée. Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse expose pour quelles 

raisons elle estime que le requérant n’établit ni la réalité de l’orientation sexuelle qu’il revendique ni le 
bienfondé de la crainte qu’il lie à cette orientation sexuelle, qu’elle soit réelle ou imputée. Le requérant 
conteste la pertinence de cette motivation. 

 

4.3 A cet égard, si la partie défenderesse a pour tâche de collaborer activement avec le demandeur pour 

récolter tous les éléments pouvant étayer la demande en veillant notamment à collecter toute information 

précise et actuelle portant sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les 
pays de transit (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 227 623 du 21 
octobre 2019), le Conseil observe qu’aucun manquement à cette obligation ne peut lui être reproché en 
l’espèce. Il rappelle en outre qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments nécessaires 
pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme le mentionne 

l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande 
de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il 
revendique.  

 

4.4 En l’espèce, la partie défenderesse expose valablement pour quelles raisons elle estime que les 

déclarations du requérant et les documents qu’il produit ne sont pas de nature à convaincre de la réalité 
des faits allégués et du bienfondé de la crainte de persécution invoquée. La motivation de cette décision 

est suffisamment claire et intelligible pour permettre à ce dernier de saisir pour quelles raisons sa 

demande a été rejetée. En constatant que ses dépositions présentent des incohérences, lacunes et 

invraisemblances qui empêchent d’accorder foi à son récit et en expliquant pour quelles raisons elle écarte 
les documents produits, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles ce dernier 

n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays. 

 

4.5 La partie défenderesse souligne que le principal élément à l’origine de la crainte invoquée par le 
requérant à l’appui de sa deuxième demande de protection internationale, à savoir son orientation 

sexuelle, a également été invoquée à l’appui de sa première demande d’asile. Elle rappelle encore que 

la réalité de l’orientation sexuelle du requérant n’avait pas pu être établie dans le cadre de cette  

précédente demande et elle expose les raisons pour lesquelles, après un examen approfondi de la 

présente demande, elle estime que les nouveaux éléments de preuve et les nouvelle déclarations du 

requérant ne permettent pas de conduire à une appréciation différente du bienfondé de sa crainte.   

 

4.6 Le Conseil constate que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et 

suffisent à fonder la décision attaquée. En l’occurrence, dans son arrêt 181 728 du 2 février 2017, le 
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Conseil a rejeté la première demande de protection internationale du requérant. Cet arrêt du Conseil, qui 

est revêtu de l’autorité de la chose jugée, est principalement fondé sur le constat que le requérant n’établit 
ni la réalité de son orientation sexuelle ni le bienfondé de la crainte qu’il lie à cette orientation sexuelle. Or 

dans l’acte attaqué, la partie défenderesse expose valablement pour quelles raisons elle estime que les 

nouveaux éléments de preuve concernant sa relation avec B. B. ainsi que la copie des pièces de 

procédure produites pour démontrer que les autorités marocaines ont connaissance de son 

homosexualité ou à tout le moins, lui imputent une telle orientation sexuelle, ne permettent pas d’établir 
le bienfondé de sa crainte.  

 

4.7 Dans sa requête, le requérant développe différentes critiques à l’encontre des motifs de l’acte attaqué, 
insistant sur la force probante des nouveaux éléments produits et faisant état de nouveaux éléments de 

preuve déposés dans le cadre de son recours. Le Conseil n’est pas convaincu par ces arguments. 
 

4.8 S’agissant tout d’abord de la réalité de la relation unissant le requérant à B. B., le Conseil rappelle 

qu’il a déjà statué sur cette question et il estime que ni les témoignages récents de B. B., qui est une 

personne privée dont l’impartialité ne peut pas être garantie, ni les visites de ce dernier au requérant en 

prison ne peuvent, compte tenu des circonstances particulières de la cause, se voir reconnaître une force 

probante suffisante pour restaurer la crédibilité initialement défaillante de son récit. Le Conseil se rallie 

également aux motifs pertinents de l’acte attaqué concernant les harcèlements que le requérant dit avoir 
subis dans différentes prisons belges en raison de son homosexualité et qui auraient justifié plusieurs 

changements de lieux de détention. A l’instar de de la partie défenderesse, il constate que le seul 
document faisant état de harcèlement lié à l’orientations sexuelle du requérant est un procès-verbal du 2 

décembre 2021 qui se borne à rapporter les propos du requérant et qui n’est nullement étayé. Si le 

requérant établit avoir dû changer à plusieurs reprises de lieux de détention, aucun document ne permet 

en revanche d’éclairer le Conseil sur la cause de ces transferts.  
 

4.9 En outre, à la lecture des nombreuses pièces de procédure produites aux fins de démontrer que les 

autorités marocaines ont connaissance de l’homosexualité du requérant ou, à tout le moins, qu’elles le 

perçoivent comme homosexuel, le Conseil n’aperçoit pas d’indication suffisante pour établir le bienfondé 
de sa crainte actuelle à l’égard du Maroc. Tout d’abord, le Conseil observe, à l’instar de la partie 
défenderesse, qu’il n’est pas possible de déterminer avec certitude quelles pièces ont été communiquées 
à quelles autorités marocaines dans le cadre des procédures de transfèrement du requérant au Maroc. 

Le Conseil observe ensuite que les termes du dernier arrêté ministériel (A. M.) de du 26 juillet 2023 sont 

incompatibles avec la crainte alléguée. Il en résulte en effet que la crainte du requérant liée à son 

homosexualité a été dûment prise en considération par le Ministre de la Justice, qui ne l’a pas considérée 
comme fondée. Le Conseil observe encore que cet arrêté fait suite à une ordonnance de suspension 

prononcée en référé par le président du tribunal de première instance de Liège le 29 juin 2023 contre un 

précédent arrêté ministériel n’étant pas suffisamment motivé au regard de cette crainte et que par une 

ordonnance du 5 octobre 2023, le président du tribunal de première de Liège a en revanche rejeté le 

recours en référé introduit par le requérant contre l’AM du 26 juillet 2023. En définitive, au contraire de ce 

qui est plaidé dans le recours, le Conseil aperçoit, dans les pièces produites par le requérant, des 

indications convergentes que ce dernier peut retourner au Maroc sans craindre d’y être exposé à des 
persécutions liées à son orientation sexuelle réelle ou imputée.  

 

4.10 En ce que le requérant semble reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir dûment pris en 

compte la situation qui prévaut au Maroc, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant 

état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que 
tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains 

ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons 

de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays, ou à tout le moins, qu’il 
fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions. En l’espèce, si des sources fiables 
font état de violations des droits fondamentaux de l’individu au Maroc, en particulier les droits des 

homosexuels, le requérant, qui n’établit ni être homosexuel ni être perçu comme tel par les autorités 

marocaines, n’établit pas faire partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions. Il ne 

formule par ailleurs aucun autre moyen donnant à croire qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté 
ni qu’il encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de l’article 
48/4 de la loi. Les informations générales déposées dans le cadre du recours ne permettent pas de mettre 

en cause cette analyse dans la mesure où elles ne fournissent aucune indication sur la situation 

personnelle du requérant. 
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4.11 Le Conseil estime encore que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé au requérant. En effet, 

le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder 
le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide des procédures et critères 

à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 

1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que 

le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été 
réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 
demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que « Lorsque 
le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, 
ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :  
a) [&] ;   
b) [&] ;  
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;  
d) [&] ;  
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »  

 

En l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies et il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au 

requérant le bénéfice du doute. 

 

4.12 Au vu de ce qui précède, le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise analysés dans le 

présent arrêt constatant que le requérant n’établit pas la réalité des faits invoqués, ou à tout le moins, qu’il 
n’établit pas le bienfondé de sa crainte. Le Conseil considère que ces motifs suffisent à fonder la décision 

entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette 
décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas 

induire une autre conclusion. 

 

4.13 En conséquence, le requérant n'établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par crainte 

au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  
 

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 
accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 
(&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou 
l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 
son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2 Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents 

de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 

 

5.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié, que la crainte justifiée par ces faits ou motifs n’était pas établie, 
il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.4 Pour autant que de besoin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même n’aperçoit pas 

d’indication que tel serait le cas à la lecture des dossiers administratif et de procédure, que la situation au 

Maroc correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé 
interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  
 

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la protection 
subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
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6. L’examen de la demande d’annulation 
 

Le requérant sollicite l’annulation de la décision prise à son égard. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de cette décision, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

M. de HEMRICOURT de GRUNNE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. MALENGREAU, greffier assumé. 

 

 

Le Greffier,  La Présidente, 

 

 

 

 

 

 

J. MALENGREAU M. de HEMRICOURT de GRUNNE 

 


